
1857. Poursuites de la Couronne, H. C. Cap. 2, 3. 5
portés au nom de Sá Majesté, ou au sujet d'une somme d'argent
due à Sa Majesté en.vertu d'un vote quelconque du parlemenit,
pour l'usage de la couronne; ou. en vertu d'un acte quelconque
du parleinent ayant rapport au revenu public, ou en aucune
manière quelconque, le procureur-général de Sa Majesté pour
le Haut Canada sera autorisé à recouvrer des frais lorsque
jugement sera rendu en faveur de la couronne, -de la même
manière. et en .vertu des mêmes règles, règlements:et disposi-
tions qui sont ou pourront être en vigueur relativement au paie-
ment ou à la réception de frais dans les procédures entre sujet
et sujet ; et si dans telle information, action, poursuite ou Et le défen-
autre procédure, jugement est rendu, contre la couronne, le deur en pareils
défendeur ou les défendeurs auront droit de recouvrer des c'rais iuvra
frais de la même manière et d'après les mêmes règles et dis- obtient gain de
positions que si telle procédure eût eu lieu entre sujet et cause.
sujet ; et il sera loisible au receveur-général (et il lui est par Paiement de
le présent acte enjoint de le faire) de payer les dits frais à ces frais.

même les deniers qui seront à l'avenir votés par le parlement
pour cet objet.

III. Et attendu que la procédure et la pratique suivies dans Exposé.
les informations, poursuites ou autres procédures intentées Par
ou au nom de la couronne devant les cours de loi commune de
Sa Majesté, dans le Haut Canada, entraînent des délais et
nécessitent des amendements, et qu'il convient d'assimiler
autant que possible les dites procédure et pratique à la procédure
et à la pratique maintenant en vigueur dans les actions et
poursuites entre sujet et sujet ; qu'il soit statué, qu'il sera loi- Le3juges de
sible aux juges des cours supérieures de loi commune, dans le la cour suHaut Carieure de loiHaut Canada,. ou à quatre d'entre eux, dont deux seront 'les commune fe-Juges en chef,. de faire telles règles et de prescrire tels ordres ront des règles
pour le règlement de la procédure et de la pratique sur telles de pratique
informations, poursuites ou procédures, et de préparer tels quant au pro-et .cédures, etc.,modèles de: writs et telles formules de procédure qu'ils jugeront de la part de la
a propos pour l'objet susdit ; et toutes telles règles, .ordres ou couronne..
règlements seront soumis aux deux chambres du.parlement,:.si Etce règles

seotmisesle parlement siége alors, dès'qu'ils seront prêts ; ou, si le parle- devant le par-ment ne siege pas alors, dans les cinq jours après sa réunion lement durant
alors prochaine ;: et telles règles, ordres ou règlements n'auront trois mois

1 avant d'avoird'effet. que trois mois après avoir été soumis aux deux chambres effet.
du-parlement ; et toute, règle, ordre, règlement ainsi fait sera, Elles auronta compter de ce moment. là, obligatoire pour les dites cours, et alors le .mme
pouritoutes cours de pourvoi en erreur ou en appel où des juge- effet que si
ments rendus' par les dites .cours seront évoqués, et aura la et derétéesmee validité et le même eflet que si les dispositions y on-. par le parle
tenues eussent été expressément décrétées par le parlement : ment.
pourvu toujours qu'il sera loisible au gouverneur.,en ;con- Proviso: en
seil, par une proclamation insérée -dans le'Cnada Gadte aucun temps-
ou à Pune ouPautre des deux chambres du parlement, parune -trois mois, es
resolution.passée.enaucun .temps dans les'trois rnois après que dites règles
les dites règles, ordres et règlements auront été soumis au par: pourront être

tou suspenduesparlement de suspendre en. tout ou ern paitie les dites règles,
ordres


